
ENTENTE PRÉLIMINAIRE DE SERVICES

ENTRE

............................................., personne morale légalement constituée en vertu des lois du Québec, ayant son siège au ................................., ici représentée et agissant par ................................ et ................................., dûment autorisés aux fins des présentes,


ci-après appelé l’Organisme

ET

..............................................., personne morale légalement constituée en vertu des lois du Québec, ayant son siège au ...................................., ici représenté et agissant  par ................................, dûment autorisé par le Conseil de direction ainsi qu’il le déclare,


ci-après appelé le GRT
ATTENDU le désir manifesté par l’Organisme de procéder à la réalisation d’un projet d’habitation ;

ATTENDU que pour arriver à ces fins, l’Organisme entend présenter une demande  de subventions dans le cadre du Programme AccèsLogis Québec;

ATTENDU que le GRT possède les compétences pertinentes pour assister et aider l’Organisme dans ces démarches :

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

1.
Le GRT coordonnera et agira à titre de groupe de soutien pour préparer les demandes et la présentation d’un projet dans le cadre du Programme AccèsLogis Québec et conséquemment fournira les services pertinents décrits en annexe pour faire partie de l’entente comme si elle y était au long écrite ;

2.
Compte tenu des besoins réels de l’organisme et des négociations entre les parties sur les services à rendre, les parties s’engagent à signer ultérieurement un contrat de service y conforme, dont un modèle leur est remis avec la présente entente à titre indicatif, aussitôt que les éléments d’information  requis pour en compléter les articles 1 et 5 seront disponibles ;

3.
L’Organisme reconnaît :

· qu’il a reçu du GRT les renseignements et conseils nécessaires pour lui permettre d’apprécier la nature, l’étendue et le coût des services qui lui seront fournis et des obligations qu’il assume en tant que client; 
· qu’il a lu et compris les dispositions de ce contrat qui gouvernera les parties.
EN FOI DE QUOI, LA PRÉSENTE ENTENTE A ÉTÉ SIGNÉE EN DOUBLE EXEMPLAIRE, AUX DATES ET AUX ENDROITS CI-DESSOUS MENTIONNÉS
SIGNÉ À ........................... CE ..... JOUR DU MOIS DE ............................ 20....

...........................................................

(Nom de l’Organisme)

Par : .....................................................

Et.......................................................

SIGNÉ À ............................ CE ..... JOUR DU MOIS DE .............................. 20.....

...........................................................

 (Nom du GRT)

Par : ...................................................
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